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MALADIES DU SYSTÈME OSTÉO-ARTICULAIRE 
 
Code CIM 10 : M 00-M 99 
 

Contexte national 

 
 
� Les troubles musculo-squelettiques  (TMS) sont des pathologies 

multifactorielles à composante professionnelle. Ils se traduisent le plus souvent 
par des tendinites de l'épaule, du coude, du poignet ou de la main, ou bien par 
la compression d'un nerf, comme dans le syndrome du canal carpien. Les TMS 
s'expriment par de la douleur mais aussi, pour ceux du membre supérieur, par 
de la raideur, de la maladresse ou une perte de force. Les TMS constituent 
actuellement les pathologies professionnelles de loin les plus répandues dans 
les pays industrialisés. En 2003, les TMS représentaient 69% de l'ensemble 
des maladies professionnelles recensées par la Caisse Nationale de 
l'Assurance Maladie des Travailleurs Salariés (Cnamts). Bien que 
vraisemblablement sous-estimées (compte tenu des contraintes de 
reconnaissance) leur forte augmentation ces dernières années s'explique 
notamment par des changements dans l'organisation du travail provoquant un 
surmenage de l'appareil ostéo-tendino-musculaire. 

� La lombalgie  est définie par des douleurs dans la région lombaire. Selon 
l'enquête sur la santé et la protection sociale (ESPS) 2000, 8% des Français 
souffrent d'algies rachidiennes, de lombalgies et de sciatalgies. Une lombalgie 
est qualifiée de chronique dans le cas où la douleur persiste au-delà de 6 mois 
ou lorsqu'il existe des récidives douloureuses invalidantes (3% de la 
population). Les limitations fonctionnelles induites sont méconnues. Les 
lombalgies chroniques peuvent être reconnues, sous certaines conditions, 
comme des maladies professionnelles (8% des maladies professionnelles 
reconnues par la Cnamts en 2003).  

� L'arthrose  se caractérise par l'amincissement du cartilage articulaire, qui peut 
aller jusqu'à sa disparition. Les os se touchent, des raideurs apparaissent et 
parfois, même, des blocages. L'arthrose peut toucher de nombreuses 
articulations : les genoux (ou gonarthrose), la hanche (ou coxarthrose), la 
colonne vertébrale, les doigts (arthrose digitale et quand le pouce est atteint, 
rhizarthrose). Il s'agit d'une maladie fréquente : la prévalence est estimée à 9% 
de la population dans l'enquête ESPS 2002. Cependant, l'approche précise 
selon les localisations n'est pas aisée dans les enquêtes en population 
générale (enquête nationale santé Insee, ESPS ou Handicaps – Incapacités – 
Dépendance (HID)).  

� La polyarthrite rhumatoïde  est une affection inflammatoire chronique qui 
touche la membrane synoviale (tapissant l'intérieur des cavités articulaires). 
Les localisations sont le plus souvent les articulations périphériques (mains, 
coudes, pieds et genoux…). Elle est caractérisée par son évolution chronique, 
progressive, érosive voire destructrice des articulations. Cette pathologie est 
cause de lésions permanentes et d'invalidité. C'est le plus fréquent des 
rhumatismes inflammatoires chroniques (1% de la population générale). Par 
rapport à la polyarthrite rhumatoïde, les atteintes des spondylarthropathies  
(0,5% de la population générale) sont plus souvent centrales (rachis, 
articulation sacro-iliaque, calcanéum) et localisées au niveau des enthèses 
(zones d'insertion ligamentaires, tendineuses, des capsules articulaires).  

� L'ostéoporose  est une maladie diffuse du squelette caractérisée par une 
faible masse osseuse et une détérioration de la micro-architecture du tissu 
osseux, responsables d’une fragilité osseuse, donc d’une augmentation du 
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risque (variable selon les personnes) de fractures. Celles-ci constituent la 
conséquence la plus grave de l'ostéoporose et une source majeure de 
handicaps et d'incapacités, surtout chez les personnes âgées. Plus de 10% 
des sujets victimes d'une fracture de l'extrémité supérieure du fémur 
décéderaient de leurs complications et 50% conserveraient un handicap 
chronique. En France, 25% des femmes de 65 ans ou plus et 50% de celles 80 
ans ou plus seraient atteintes d'ostéoporose. Il s’agit donc d’une pathologie 
dont la fréquence est élevée et proportionnelle à l’âge. La population française 
vieillissant, sa fréquence est en augmentation. L’impact de l’ostéoporose sur le 
système de santé, déjà sensible, va par conséquent s’accroître. 

 

 
Programmes nationaux d'actions, de prévention  

et de prise en charge 
 

Le plan amélioration qualité de vie des personnes atteintes de maladies 
chroniques 2007-2011. 

 
Objectifs de la Loi de santé publique 

La loi de santé publique a fixé comme objectifs 

82 - "réduire de 10% l'incidence des fractures de l'extrémité supérieure du fémur 
d'ici 2008 (estimée à 67,9 pour 10 000 femmes et 26,1 pour 10 000 hommes)" 

83 - "réduire les limitations fonctionnelles et les incapacités induites par la 
polyarthrite rhumatoïde" 

84 - "réduire les limitations fonctionnelles et les incapacités induites par les 
spondylarthropathies" 

85 - "réduire les limitations fonctionnelles et les incapacités induites par l'arthrose" 

86 - "réduire de 20% dans la population générale la fréquence des lombalgies 
entraînant une limitation fonctionnelle d'ici à 2008" 

87 - "améliorer la qualité de vie des personnes atteintes d’arthrose"1  
 

 
Objectifs du Plan Régional de Santé Publique de Bou rgogne 

 

Le PRSP de Bourgogne a retenu plusieurs mesures concernant les pathologies 
ostéo-articulaires chroniques : 

43 - Réduire l'incidence des fractures du col du fémur liées à l'ostéoporose 

44 - Réduire la fréquence des lombalgies entraînant une limitation fonctionnelle 

45 - Réduire les limitations fonctionnelles des pathologies invalidantes. 

 
 

                                                      
1 Drees. L'état de santé de la population en France en 2006. Indicateurs associés à la loi de santé 
publique. 2006 
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Principaux indicateurs relatifs  
aux maladies du système ostéo-articulaire en Bourgo gne  

 
 

� Chaque année plus de 300 Bourguignons sont admis en ALD pour polyarthrite 
rhumatoïde et plus de 110 pour spondylarthrite ankylosante. 

� Plus de 1 000 cas annuels d’affections péri-articulaires et lombalgies 
reconnues comme maladies professionnelles chez les salariés bourguignons. 

� 30 000 séjours hospitaliers en soins de courte durée de Bourguignons pour 
maladies du système ostéo-articulaire, des muscles et du tissu conjonctif.  

 

 
 
Plusieurs sources de données sont utilisées.  

L'assurance maladie  
- Les nouvelles admissions en ALD  ; ces dénombrements sont très partiels, ainsi la polyarthrite 
rhumatoïde en ALD concerne 0,2% des assurés de la Cnamts2 tandis qu'on estime à 1% les personnes 
touchées dans la population générale. Elles ont été ici indiquées du fait que des objectifs de la loi de 
santé publique les concernaient. 
- Les maladies professionnelles reconnues et indemnisées à propos des troubles musculo-
squelettiques. 

La Drees  (extraits du PMSI sur les séjours hospitaliers  de 2000 à 2002.  
Celles-ci permettent de dénombrer les maladies ou événements morbides «aigus» à l’origine d’un 
séjour hospitalier (indiqués comme motif principal). Elles concernent les séjours effectués dans les 
unités de soins de courte durée médecine chirurgie et obstétrique (MCO) des établissements de santé 
publics et privés. Les séjours sont affectés au lieu de résidence du patient : il s’agit de données 
domiciliées. Des séjours hospitaliers au cours d'une année peuvent concerner la même personne, 
tandis que tous les patients atteints d'une maladie chronique n'ont pas nécessairement recours à des 
soins hospitaliers chaque année Cependant, le PMSI constitue une source d'information sur la chirurgie 
de remplacement articulaire pour arthrose de hanche et de genou, même si l'augmentation de cet 
indicateur peut être due à celle de la pathologie ou à l'élargissement des indications chirurgicales. 
 

 

                                                      

2 Disparités géographiques de la santé en France : les affections de longue durée, Points de repère, 
n°1, août 2006. 
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MORBIDITÉ   

 
 
Affections de longue durée  
 

Précisions  

 

ALD (Affection de longue durée) 
En cas d'affections comportant un traitement prolongé et une thérapeutique particulièrement coûteuse, 
le code de la sécurité sociale prévoit la suppression du ticket modérateur normalement à la charge de 
l'assuré dans le cadre du risque maladie. La liste de ces affections dites de longue durée est établie par 
décret et comporte 30 affections ou groupes d'affections. Les données figurant sur ce document 
concernent les assurés et ayants droit du régime général, du régime agricole et du régime des 
professions indépendantes. 
 
 
 
� Admissions en ALD 
 
On a retenu ci-après les deux motifs d'ALD pour maladies ostéoarticulaires : 
polyarthrite rhumatoïde évolutive grave et spondylarthrite ankylosante grave. 
On a dénombré ainsi 305 admissions en ALD  par les régimes général et agricole 
en 2004 pour polyarthrite rhumatoïde  et 113 pour spondylarthrite ankylosante .  

Dans le premier cas, les femmes sont largement majoritaires (73%), dans le 
second ce sont les hommes (62%). 

La polyarthrite rhumatoïde peut motiver une admission en ALD à tout âge, mais 
elle concerne surtout les 55 ans et plus, ce groupe d'âge représentant 63% des 
personnes admises pour ce motif contre 29% de la population générale).  

 

Nouvelles admissions en ALD pour polyarthrite rhuma toïde évolutive de 
Bourguignons des régimes général et agricole, selon  l'âge et le genre en 2004 

      Sources : Cnamts, CCMSA Exploitation Fnors 
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La spondylarthrite ankylosante peut entraîner une admission en ALD à partir de 
15-19 ans, mais elle concerne surtout les 35-64 ans et plus (ce groupe d'âge 
représentant 81% des personnes admises en ALD pour ce motif contre 51% dans 
la population générale).  
 

Nouvelles admissions en ALD pour spondylarthrite an kylosante de Bourguignons 
des régimes général et agricole, selon l'âge et le genre en 2004 

Sources : Cnamts, CCMSA   Exploitation Fnors 

 
 
Séjours hospitaliers 
 
Précisions  

 

Données de PMSI 
Une exploitation des données du PMSI redressées par la Drees 1998-2002 a été réalisée à la demande 
de la Direction de l'hospitalisation et de l'organisation des soins, par l'Agence technique de l'information 
sur l'hospitalisation, sur un cahier des charges élaboré par l'ORS Pays de la Loire. Elle devait servir à 
l'évaluation des besoins de santé à travers les recours aux soins hospitaliers dans le cadre de 
l'élaboration des SROS III.   
 
 
� On compte en moyenne sur une année près de 30 000 séjours hospitaliers  

de Bourguignons en soins hospitaliers de courte durée (médecine, chirurgie et 
obstétrique) motivés par une affection du système ostéo-articulaire  (6,6% 
de l'ensemble des séjours). 
Dans plus de sept cas sur dix, les hospitaliers ont eu des interventions 
chirurgicales. 
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Nombre de séjours hospitaliers de courte durée de B ourguignons pour maladies du 
système ostéo-articulaire, selon le diagnostic prin cipal en 2002 

 
Sources : Drees  Exploitation ORS 
 
Les séjours sont les plus fréquents chez les 45-64 ans, puis les 65-74 ans.  
Si on les rapporte à la population concernée, le taux augmente avec l'âge pour 
atteindre un maximum entre 75 et 84 ans. 
  

Nombre et taux (/ 1 000) de séjours de Bourguignons  pour maladies  
du système ostéo-articuliaire selon l'âge en 2002 

 Sources : Drees  Exploitation ORS 
 

 

total chirurgical % chir

total CM24 autre total CM24 autre total CM24 autre
Coxarthrose 2 742 8 2 734 2 655 1 2 654 87 7 80 97%
Gonarthrose 2 569 92 2 477 2 455 80 2 375 114 12 102 96%
Lésion interne du genou 4 295 2 127 2 168 4 276 2 121 2 155 19 6 13 100%
Autres arthropathies 5 538 1 017 4 520 4 080 706 3 375 1 457 312 1 145 74%
Affections disséminées du 
tissu conjonctif 766 317 450 5 2 3 761 315 447 1%
Dorsopathies avec 
déformation et 
spondylopathies 1 275 122 1 154 570 570 705 122 583 45%
Atteintes des disques 
intervertébraux 2 102 149 1 953 1 135 1 1 134 968 148 820 54%
Dorsalgies 2 000 338 1 662 67 1 66 1 933 337 1 596 3%
Maladie de Dupuytren 463 267 196 460 267 194 2 2 100%
Déformations acquises et 
d’autres affections ostéo-
articulaires 7 747 2 948 4 799 5 641 2 359 3 282 2 106 589 1 517 73%
Maladies du système ostéo-
articulaire, des muscles et 
du tissu conjonctif 29 498 7 385 22 113 21 344 5 537 15 807 8 153 1 848 6 306 72%
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L'arthrose de la hanche et celle du genou sont motifs d'hospitalisation 
essentiellement entre 45 et 84 ans. Les lésions internes du genou concernent des 
âges plus jeunes, (entre 15 et 64 ans). 

Nombre de séjours de Bourguignons pour maladies du système ostéo-articulaire 
selon l'âge et le diagnostic principal en 2002 

Source : Drees  Exploitation ORS 
 
 
Une fois éliminé l'effet de la structure d'âge (standardisation sur l'âge), les séjours 
hospitaliers pour maladies ostéo-articulaires sont significativement plus fréquents 
en Bourgogne qu'en France métropolitaine (l'indice comparatif d'hospitalisation 
s'élevant globalement à 111 contre 100 en moyenne).  
 

Indice comparatif d'hospitalisation (ICH) des habit ants de Bourgogne pour maladies 
du système ostéo-articulaire, en 2002 

(ICH France = 100) 

 
*: significativement différent de la moyenne métropolitaine, NS : écart à la moyenne 
nationale non significatif 
Source : Drees  Exploitation ORS 
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Selon les données diffusées en 2004 dans le cadre de la préparation des SROS III 
(cf. les précisions sur les données PMSI dans l'encadré plus haut), le nombre de 
séjours devrait augmenter de 5% en Bourgogne du seul fait de l'évolution 
démographique. 
Le nombre de journées correspondantes devrait s'accroître de 8%.  
Ces progressions devraient être un peu plus marquées que pour l'ensemble des 
séjours hospitaliers (respectivement + 4% et + 7%). 
Cependant, les progressions des nombres d'hospitalisation comme des journées 
associées seraient plus marquées pour les diagnostics d'arthrose du genou ou de 
la hanche (10 à 11%). 
 

Nombre de séjours et de journées d'hospitalisation de Bourguignons pour maladies 
du système ostéo-articulaire en 2002 et projections  en 2010 

 

Source : Drees  Exploitation ORS 
 
 
 

Séjours journées
2000 - 
2002 2010

% 2010/
2001

2000 - 
2002 2010

% 2010/
2001

Coxarthrose   2 735   3 030 11    36 554    40 531 11
Gonarthrose   2 418   2 649 10    29 595    32 466 10
Lésion interne du genou   4 187   4 217 1     8 613     8 495 -1
Autres arthropathies   5 580   5 801 4    25 497    27 215 7

Affections disséminées du tissu conjonctif     749     801 7     3 985     4 390 10

Dorsopathies avec déformation et spondylopathies   1 294   1 389 7    10 481    11 390 9

Atteintes des disques intervertébraux   2 182   2 198 1    13 680    13 950 2

Dorsalgies   2 137   2 233 5    12 159    12 951 7
Maladie de Dupuytren     462     509 10       828       921 11
Déformations acquises et d’autres affections ostéo-
articulaires

  7 958   8 277 4    34 285    37 104 8

Ensemble maladies du système ostéo-articulaire, 
des muscles et du tissu conjonctif

 29 702  31 103 5   175 676   189 413 8

Total général toutes causes 445 022 462 042 4 2 163 410 2 314 104 7

Libellé
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Enfants scolarisés 
 
Les médecins des services de promotion de la santé en faveur des élèves sont 
intervenus auprès de 35 jeunes scolarisés bourguignons pour arthrite chronique 
juvénile . 
 
 
Troubles musculo-squelettiques d'origine profession nelle 
 

En 2004, on a dénombré 937 affections péri-articulaires  professionnelles 
indemnisées pour des salariés du régime général de Bourgogne (74% des 
maladies indemnisées) et 119 lombalgies  (9,5%).  

Le nombre des maladies indemnisées par le régime général a triplé en 5 ans, du 
fait essentiellement de la hausse des troubles musculo-squelettiques, et de la 
création, en 1999, de tableaux « lombalgies ». 

 
 Évolution des premières indemnisations pour maladie s professionnelles 

 en Bourgogne 

Source : CRAM Bourgogne Franche-Comté 

 

L'augmentation très importante, ces dernières années, des TMS parmi les 
maladies professionnelles a suscité des programmes d'actions de prévention en 
milieu professionnel dans les divers secteurs d'activité. 
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DÉTERMINANTS ET FACTEURS DE RISQUE 

 
 

On peut distinguer deux types de facteurs de risque des affections ostéo-
articulaires retenues dans la loi de santé publique (arthrose, lombalgies, 
polyarthrite rhumatoïde, spondylarthropathies, ostéoporose) : individuels, sur 
lesquels on a, globalement, peu de prise, les autres, comportementaux et 
environnementaux, pour lesquels des actions de prévention peuvent être 
envisagées.  

Facteurs individuels   
Les facteurs génétiques  interviennent dans les mal adies ostéo-articulaires :  
ainsi l’arthrose n’est pas une maladie génétique, mais il existe une possible 
prédisposition génétique (si un des parents souffre d’arthrose, le risque d’être 
également atteint est deux à trois fois plus élevé que pour le reste de la 
population) ; il en va de même pour la polyarthrite rhumatoïde, les 
spondylarthropathies… 
L’âge  est un critère majeur de l’apparition et du développement des affections 
ostéo-articulaires. Il en va ainsi pour l'arthrose car l’articulation, en vieillissant, 
devient plus sensible. L'ostéoporose concerne 25% des femmes de 65 ans ou plus 
et 50% à partir de 80 ans. 
Le genre intervient également  : ainsi les femmes sont plus exposées à 
l'ostéoporose ; elles souffriraient plus souvent d’une arthrose des doigts et du 
genou que les hommes…  
Les hormones sexuelles comme les œstrogènes ont un effet protecteur ; ainsi 
l’arthrose est plus fréquente chez les femmes après la ménopause, et 
l'ostéoporose peut être atténuée par l'administration d'une hormonothérapie à 
faible dose et pour une durée limitée. 
D'autres co-morbidités , comme la goutte (pour l'arthrose), des anomalies 
anatomiques  (laxité ou instabilité articulaire, inégalité importante des membres 
inférieurs...) renforcent l'exposition aux affections ostéo-articulaires. 

Facteurs comportementaux et environnementaux  
Une alimentation  pauvre en vitamines C et D peut favoriser l'ostéoporose. Un 
apport adapté de ces nutriments à tous âges peut à l'inverse réduire le risque. 
Le surpoids ou l’obésité  retentit aussi sur les articulations, surtout en ce qui 
concerne les genoux. A l'inverse, un faible poids et un faible indice de masse 
corporelle augmente le risque d'ostéoporose. Dès lors, la promotion à chaque âge 
d'une nutrition équilibrée, alliée avec une activité appropriée, peuvent réduire le 
risque des affections ostéo-articulaires. 
Certaines activités professionnelles  soumettant à des vibrations mécaniques, à 
des chocs répétés, ou nécessitant des gestes répétitifs sont à l'origine d'arthrose et 
bien sûr des troubles musculo-squelettiques – TMS (dont certains sont reconnus 
comme maladies professionnelles). Les principaux facteurs de risque 
biomécaniques des TMS sont la forte répétitivité des gestes, les efforts excessifs, 
les zones articulaires extrêmes, le travail en position maintenue. Le manque de 
pauses ou d'alternance dans les tâches ainsi qu'une durée de travail excessive, de 
mauvaises relations de travail, de courts délais d'exécution des tâches, le manque 
de contrôle sur son travail ou de participation à son organisation… (facteurs 
psychosociaux) augmentent le risque de TMS. (cf. INRS). Pour y remédier, des 
mesures de prévention : sensibilisation aux (bons) gestes et postures, mais aussi 
amélioration de l'organisation du travail, sont développées par les services de 
santé au travail et les préventeurs en général. 
Certaines activités de loisirs (le jardinage), certaines activités sportives 
intenses,  peuvent engendrer traumatismes et surmenage des articulations qui 
induisent des affections ostéo-articulaires, des traumatismes articulaires   
(fracture, luxation, lésion tendineuse ou méniscale). Ceci peut entraîner quelques 
années plus tard l’apparition d’une arthrose ou des interventions sur le genou  : 
ablation du ménisque, fréquente chez le sportif). La promotion d'une activité 
modérée et adaptée à chaque âge peut contribuer à réduire ces problèmes. 
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MOYENS MOBILISÉS  

 
 

Les acteurs et dispositifs 
 
Prévention 
 
La prévention des troubles musculo-squelettiques  dans le secteur 
professionnel  est mise en œuvre par les intervenants en prévention des services 
de santé au travail et ceux des organismes de sécurité sociale.  
Leurs effectifs sont cependant réduits au regard des 700 000 actifs bourguignons 
(9/10 salariés) susceptibles d'être concernés par le risque, même si certains 
métiers sont plus exposés que d'autres.  
A titre d'information, on compte, pour les seuls personnels directement concernés, 
moins de 170 médecins du travail en équivalents temps-plein, 78 infirmières, 36 
techniciens en métrologie et intervenants en prévention des risques 
professionnels. 
 
Dépistage et prise en charge 
 
Les acteurs concernés par les maladies ostéo-articulaires sont principalement les 
médecins spécialistes en rhumatologie, rééducation fonctionnelle (libéraux, 
hospitaliers), chirurgie orthopédique, les médecins généralistes libéraux, ainsi que 
les masseurs-kinésithérapeutes, et les ergothérapeutes.  
Les chirurgiens non spécialisés en orthopédie sont également susceptibles 
d'intervenir dans le traitement de ces maladies, cependant il n'est pas possible 
d'estimer leur nombre (parmi les chirurgiens "généraux"). 
On peut enfin mentionner les ostéopathes (non médecins et non masseurs-
kinésithérapeutes), mais cette profession n'étant pas recensée dans le cadre des 
professions de santé réglementées, on ne dispose pas en routine de données 
nationales ni locales. 
S'agissant de la médecine spécialisée , on compte, début 2005, dans la région, 42 
spécialistes en rhumatologie, 28 en rééducation fonctionnelle et 76 en chirurgie 
orthopédique. Les densités  correspondantes sont inférieures  à la moyenne pour 
les deux premières spécialités, tandis que celle des chirurgiens spécialisés en 
orthopédie est au contraire plus élevée. 
Les généralistes  libéraux  sont amenés à prendre en charge des patients atteints 
de maladies ostéo-articulaires. Leur nombre rapporté à la population est 
également inférieur à la moyenne nationale, sauf en Côte d'Or.  
La densité en masseurs-kinésithérapeutes  est nettement inférieure à la 
moyenne nationale, sauf en Côte d'or où elle est plus élevée ; celle 
d'ergothérapeutes  est globalement peu différente de la moyenne, mais supérieure 
en Côte d'or et dans la Nièvre, et inférieure dans les deux autres départements. 
 

Les professionnels de santé concernés par les malad ies ostéo-articulaires  
en Bourgogne au 01/01/2005 

 Source : DRASS, Adeli 

effectifs

Bourgogne France métro.

Rhumatologie 42 2,6 4,4

Rééducation fonctionnelle 28 1,7 3,1

Chirurgie orthopédique et trauma. 76 4,7 3,5

Médecins généralistes libéraux 1 651 101,7 113,0

Autres professionnels de santé

Masseurs-kinésithérapeutes 1 309 80,6 102,7

Ergothérapeutes 149 9,2 9,4

densité
Médecins
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Densité de professionnels de santé concernés par le s maladies ostéo-articulaires 
dans les départements de Bourgogne et en France au 01/01/2005 (/100 000 habitants) 

Source : DRASS, Adeli 

 
Associations de malades en Bourgogne  

Il existe plusieurs associations susceptibles d'apporter informations et soutien aux 
malades.  

La plus ancienne est l'Association Française de Lutte Anti-Rhumatismale, AFLAR, 
(fondée en 1928 reconnue d'utilité publique depuis 1937). Elle est dotée d'une 
section régionale dont le siège est situé au service de rhumatologie du CHU de 
Dijon.  
Ses objectifs sont l'amélioration des soins, de la qualité de vie quotidienne des 
malades (avec notamment la mise à disposition d'un n°AZUR – Allo Rhumatismes 
au tarif appel local), de la prise en charge sociale et de la prévention. L'AFLAR 
assure l'information et l'éducation des patients de proximité par l'intermédiaire des 
sections régionales, permet les échanges entre les associations de malades et les 
professionnels de santé et la formation permanente de ces derniers au cours de 
ses congrès francophones. En outre, elle permet l'intervention de patients 
volontaires dans la formation des étudiants en médecine. L'AFLAR fait partie de 
l'European League Agaire Rheumatism (EULAR) et promeut le regroupement 
international des associations de patients. (Cf. site internet de l'AFLAR). 

L'Association Française des Polyarthritiques (AFP) dispose d'une délégation 
régionale à Talant en Côte d'Or. Elle a été créée, est administrée et animée par 
des patients. Outre le travail d'écoute, d'information et d'accompagnement des 
malades, l'association représente les patients auprès des instances publiques.  
L'association a réalisé un glossaire des termes médicaux qui devrait permettre aux 
malades de mieux suivre les recommandations et prescriptions des professionnels 
de santé.  
Cette association envisage un regroupement avec d'autres (l'Association Nationale 
de Défense contre l'Arthrite Rhumatoïde, ANDAR, notamment) pour mutualiser les 
moyens et accroître leur visibilité. 
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Médecins Côte d'Or Nièvre S. & L. Yonne Bourgogne France

Rhumatologie 2,7 1,8 2,6 2,7 2,6 4,4

Rééducation fonctionnelle 2,9 2,2 0,9 0,6 1,7 3,1

Chirurgie orthopédique et trauma. 5,4 3,6 5,5 2,7 4,7 3,5

Médecins généralistes libéraux 116,6 92,2 94,6 96,7 101,7 112,9

Autres professionnels de santé

Masseurs-kinésithérapeutes 102,6 66,1 73,3 68,6 80,6 102,7

Ergothérapeutes 12,8 12,1 6,2 6,5 9,2 9,4


